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M. Giraud, Mme Braun-Pivet, Mme Bourguignon, M. Véran, Mme Pompili, M. Lescure, 
M. Renson, Mme Rossi, M. Ahamada, Mme Amadou, M. Anato, M. Ardouin, M. Attal, 

Mme Bagarry, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
M. Bothorel, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Brulebois, Mme Cariou, Mme Cazarian, 

M. Chalumeau, Mme Charvier, M. Claireaux, M. Clément, Mme Colboc, Mme Dominique David, 
M. Descrozaille, Mme Dubost, Mme Françoise Dumas, Mme Frédérique Dumas, Mme Dupont, 

M. Eliaou, Mme Errante, Mme Fontaine-Domeizel, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Galbadon, 
M. Girardin, M. Gouttefarde, Mme Hai, Mme Hammerer, Mme Hennion, M. Henriet, 

Mme Kamowski, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Krimi, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. François-Michel Lambert, Mme Limon, Mme Liso, Mme Magne, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Martin, M. Mbaye, M. Michels, M. Molac, Mme Mörch, M. Morenas, 

Mme Motin, Mme Muschotti, Mme O, Mme O'Petit, M. Orphelin, M. Nadot, M. Pellois, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Portarrieu, Mme Rauch, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rixain, 

Mme Sarles, M. Sorre, Mme Sylla, Mme Tanguy, M. Taquet, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, Mme Trisse, Mme Tuffnell, Mme Vidal, Mme Wonner et M. Zulesi 

---------- 

ARTICLE ADDITIONNEL  

AVANT L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant: 

« L’article L. 213-2 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« « Une attention particulière est accordée aux personnes vulnérables notamment aux mineurs, que 
ces derniers soient ou non accompagnés d’un adulte. » » 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le présent amendement répond à des préoccupations légitimes qui se sont exprimées d’affirmation 
dans le droit interne des obligations garanties par les engagements européens de la France. 

La précision qu’il ajoute à l’article L. 213-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers en 
France  s’inscrit strictement dans les objectifs et les prescriptions du code frontières Schengen, 
particulièrement de son article 4 qui subordonne sa mise en œuvre par les États membres au respect 
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des droits fondamentaux ; de son article 7 qui requiert des gardes-frontières qu’ils respectent 
pleinement la dignité humaine dans l’exercice de leurs fonctions, notamment dans les cas qui 
impliquent des personnes vulnérables, et de son article 20 qui prévoit que les mineurs sont soumis 
aux mêmes vérifications d’entrée mais requiert des gardes-frontières une attention particulière 
qu’ils soient ou non accompagnés. 
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M. Giraud, Mme Braun-Pivet, Mme Fajgeles, rapporteure Mme Bourguignon, M. Véran, 
Mme Pompili, M. Lescure, M. Renson, Mme Rossi, M. Ahamada, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Ardouin, M. Attal, Mme Bagarry, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Berville, 

M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, M. Bothorel, M. Boudié, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Brocard, Mme Brulebois, Mme Cariou, Mme Cazarian, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 

Mme Charvier, M. Claireaux, M. Clément, Mme Colboc, Mme Dominique David, M. Descrozaille, 
Mme Dubost, Mme Françoise Dumas, Mme Frédérique Dumas, Mme Dupont, M. Eliaou, 

Mme Errante, M. Fiévet, Mme Fontaine-Domeizel, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Galbadon, 
Mme Gipson, M. Girardin, M. Gouttefarde, Mme Hai, Mme Hammerer, Mme Hennion, M. Henriet, 

Mme Kamowski, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, M. Kokouendo, 
Mme Krimi, M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. François-Michel Lambert, Mme Limon, 

Mme Liso, Mme Magne, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, M. Martin, M. Mbaye, 
M. Michels, M. Molac, Mme de Montchalin, Mme Mörch, M. Morenas, Mme Motin, 

Mme Muschotti, Mme O, Mme O'Petit, M. Orphelin, M. Nadot, M. Pellois, Mme Peyrol, 
Mme Peyron, M. Portarrieu, Mme Rauch, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rixain, Mme Sarles, 
M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, Mme Tanguy, M. Taquet, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 

Mme Tiegna, Mme Toutut-Picard, Mme Trisse, Mme Tuffnell, Mme Vidal, Mme Wonner et 
M. Zulesi 
---------- 

ARTICLE ADDITIONNEL  

AVANT L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant: 

Après l’article L. 213-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est inséré 
un article L. 213-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-3-1. – En cas de réintroduction temporaire du contrôle aux frontières intérieures prévu 
au chapitre II du titre III du code frontières Schengen, les décisions visées à l’article L. 213-2 
peuvent être prises à l’égard de l’étranger qui, en provenance directe du territoire d’un État partie à 
la convention signée à Schengen le 19 juin 1990, a pénétré sur le territoire métropolitain en 
franchissant une frontière intérieure terrestre sans y être autorisé et a été contrôlé à proximité de 
cette frontière. Le périmètre et les modalités de ces contrôles sont définis par décret en Conseil 
d’État. » 
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EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le présent amendement garantit la définition du périmètre dans lequel  peuvent être prononcés les 
refus d’entrée en cas de rétablissement des contrôles aux frontières intérieures. 

Il s’agit d’opérer une clarification essentielle au regard de la liberté de circulation des personnes  
dans l’espace Schengen et des obligations de la  France en la matière. 

Les principes de libre circulation et par suite la notion de frontière, ne se définissent pas dans une 
extension géographique mais en référence à des modalités spécifiques de contrôle : à la frontière, il 
incombe aux autorités compétentes de diligenter les vérifications systématiques d’entrée des 
personnes requises par l’article 8 du CFS. 

Dans l’espace intérieur, le principe de libre circulation s’applique sans préjudice des possibilités de 
contrôle de police ou douaniers dont l’objet et les modalités sont fondamentalement distincts des 
vérifications d’entrée. 

Cette importante clarification législative qui impliquera un texte d’application, est de nature à 
mettre un terme aux hésitations constatées sur la nature des contrôles diligentées en période de 
RCFI dans les zones frontalières où l’exigence de distinction des contrôles est d’une sensibilité 
particulière. 


